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RT Existant par élément : en attendant l'approche globale ? 
 

En mai 2016, le Collectif effinergie félicitait la Ministre Ségolène Royal de s’engager dans la révision 

de la réglementation thermique pour l’existant, dans le sillage de la loi de transition énergétique, 

programmant l’obligation d’avoir un parc bâti aux normes BBC en 2050. Il était en effet urgent de 

revoir les éléments d'une réglementation déconnectée des réalités du marché. 

Nous attendions donc une révision complète de la réglementation sur l'existant dans sa partie dite 

"globale", à l'occasion de rénovations importantes, et sa partie dite "par élément"*. Mais c'est 

malheureusement uniquement cette partie par élément* (arrêté du 3 mai 2007) qui a été modifiée 

par l'arrêté du 22 mars 2017 (JO du 25 mars 2017). Rappelons, que compte tenu des seuils*, la RT 

globale est rarement suivie tandis que la RT par élément concerne la quasi-totalité des opérations 

de rénovation énergétique effectuées en France. 

Cet arrêté renforce pour les prochaines années le niveau de performance énergétique des 

travaux de rénovation des bâtiments concernés par la RT par élément. Il y a des avancées 

intéressantes notamment sur les parois vitrées et la nécessité de prévoir des aérations, mais, dans 

les autres domaines, on observe plutôt un manque d'ambition sur les niveaux demandés  éloignés 

des niveaux observés en BBC-effinergie rénovation, niveau affirmé comme objectif par la loi de 

transition énergétique. 

Enfin, la forme même de cette modification pose problème : c'est l'ensemble de la réglementation 

sur l'existant qu'il faut revoir d'urgence. Effinergie avait pourtant alerté l’an passé le ministère à ce 

sujet. Ce travail reste donc à faire. Nous renouvelons notre demande de révision de la RT sur 

l'existant avec pour objectif un parc bâti BBC à 2050, ce qui implique de revoir les seuils 

d'application de la RT dite "globale"* qui s'applique dans de trop rares cas et qui permettrait 

pourtant d'approcher un niveau BBC pour toutes les opérations concernées. Cette réflexion doit 

apporter de la cohérence avec la réglementation sur les bâtiments neufs avec pour objectifs : 

lisibilité, simplification et facilité d'application de la réglementation.  

Il faut en particulier travailler sur les bâtiments anciens, protégés au titre du patrimoine ou non. Pour 

ces bâtiments, la rénovation énergétique est un véritable enjeu pour leur préservation. 

L'association a engagé un important travail sur ce sujet. 

Plus généralement, le Collectif effinergie dispose de nombreuses données nationales et régionales 

sur la rénovation des bâtiments grâce à l'observatoire BBC et aux travaux de nos membres, nous 

sommes toujours disponibles pour les fournir. Nous restons mobilisés pour faire progresser la 

rénovation énergétique des bâtiments en France, générateur d'activité pour les professionnels du 

bâtiment et source d'économies et d'emplois pour les citoyens. 

 

 

* RT par élément : bâtiments avant 1948 ou de SHON inférieure à 1000 m² ou de montant des 

travaux de rénovation thermique inférieur à 25% de la valeur du bâtiment. Dans les autres cas la RT 

dite globale s'applique. 
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ANNEXE 1 : Préconisations Effinergie des niveaux BBC-compatible 
Source : guide effinergie Réussir un projet BBC en rénovation 

 

 

 

 

 


